
La réalisation de cet outil a été rendu possible grâce au soutien de la Fédération des 

cégeps, du ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs ainsi que de la Fondation Bourgie. 

 

S’approvisionner 
responsablement 
 EN MILIEU COLLÉGIAL  

Nos achats ont un impact sur l’environnement et la 
collectivité. 

 
Pour contribuer à la transition vers des pratiques 
d’approvisionnement plus durables et responsables, cet outil propose 
des étapes décisionnelles et des critères à adopter à votre rythme ! Pour 
davantage de ressources, scannez le code QR ici-bas.

 

    

La première étape en approvisionnement responsable vise à déterminer avec précision nos besoins.  
Pour ce faire, vous pouvez utiliser la méthode des 4R : 

 

 

 

 

 Est-ce que votre 
besoin est essentiel ? 

 Est-il bien défini ? 

 Pourriez-vous mutualiser 
l’usage de certains biens ? 

 Pouvez-vous choisir des 
biens réutilisables avec une 
longue durée de vie ? 

 Pourriez-vous en faire la 
location ou l’emprunt ? 

 Votre bien pourra-t-il être 
réparé en cas de bris ? 

 Le bien pourra-t-il être 
utilisé à nouveau, donné au 
suivant ou recyclé une fois 
son usage terminé ? 

La deuxième étape en approvisionnement responsable vise à cibler des indicateurs d’acquisition responsable.                        

Les indicateurs d’acquisition responsable peuvent être de nature environnementale , sociale  ou économique . 

Voici 7 axes de considération issus du développement durable dans lesquels vous retrouvez des indicateurs 

d’acquisition responsable :  

 

Normes et certifications environnementales  
□ Le produit ou l’entreprise répond à des exigences strictes reconnues  

 par une norme ou une certification  

□ L’entreprise propose des options de gestion du recyclage ou de la  

 revalorisation en fin de vie 

 

  Composition  
     Le bien est composé :  

□ de matières certifiées renouvelables et/ou 

□ de matières recyclées et recyclables et/ou 

□ d’une matière unique (recyclage facilité) 

 

 

 

 

Responsabilité sociale  
□ L’entreprise possède une certification  

environnementale, est issue de l’économie  

sociale ou est autochtone 

□ Les conditions de fabrication ou  

d’emploi sont valorisantes 

 

 

 Provenance  
    Le bien est : 

□ conçu localement et/ou 

□ produit localement 

□ acheté auprès d’une entreprise   

locale 

 

 

 

 

 Biodiversité  

 

Toxicité 

et sécurité 
 

Le bien est : 

□ exempt de produits toxiques 

ou nocifs pour la santé 

 

 

Durée de vie  

 

Le bien : 

□ provient de sources durables et/ou 

□ ne provient pas de ressources en danger d’extinction ou  

des espèces menacées et/ou 

□ n’est pas toxique pour la faune et la flore et/ou 

□ provient d’une entreprise ayant des engagements solides en matière de  

    préservation et de restauration de la biodiversité ou du cycle de l’eau 

 

 

N’oubliez pas : l’achat le plus responsable 

est souvent celui que l’on ne fait pas. 

Scannez le code QR pour en savoir 

davantage sur l’approvisionnement 

responsable en milieu collégial. 

    

Le bien : 

□ est réutilisable et fabriqué avec des 

matériaux de qualité et/ou 

□ a une garantie prolongée ou 

peut être facilement réparé  

 

 

 


